
 
 
 

 
 
 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU COMITÉ DE DÉMOLITION 
 

Mercredi, le 4 juin 2025 à 18 h 30 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
 
6.1 Ouverture de l’assemblée et présences  

 
6.2 Demande de démolition 2023-092 – Lot 2 600 758 – 2746, chemin Bellerive  

 
6.3 Demande de démolition partielle 2025-019 – Lot 2 344 874 – 3005, rue du Portage 

 
6.4 Demande de démolition partielle 2025-043 – Lots 2 346 294 et 2 662 091 – 4125, rue 

Bourgelas 
 

6.5 Levée de l’assemblée 
 

                   
                                                 

 
___________________________________________ 
Éric Martel 
Directeur adjoint du Service de l’urbanisme et du  
développement durable 

 
 

 


